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Commission récompenses

Comité Isère de Judo

Le 13 février 2009

Madame, Monsieur les présidents de clubs

La commission récompenses du comité Isère a fin 2008 édité un document vous rappelant l’importance 
des distinctions honorifiques à l’intention des bénévoles et des enseignants (voire site du comité Isère rubrique 
divers « Distinctions et Récompenses procédures »).  Nous vous rappelons qu’au regard de la fédération les bénévoles 
comptent les dirigeants, les élus, les membres de commission, les juges, les commissaires sportifs et les 
arbitres. Toujours au regard de la fédération les enseignants regroupent les professeurs, les cadres techniques et 
les directeurs techniques.

Nous vous proposons à nouveau de nous proposer des bénévoles ou des enseignants qui selon vous et le 
comité directeur de votre club méritent d’être honorés par la fédération française de Judo et des disciplines 
associées. Nous vous prions de bien vouloir remplir la fiche jointe en étant le plus précis possible et de nous la 
retourner avant le 5 mars 2009. Le comité Isère statuera et transmettra ensuite à la ligue Dauphiné Savoie les 
candidatures qui auront été retenues afin que la ligue les examine à son tour pour enfin les transmettent à la 
fédération.

Très sportivement

La commission récompenses

Laurent Claramond, Gilles Vera, Frédéric Rouhet
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